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Objets trouvés

Un collier avec pendentif
retrouvé   rue  du  Mont-
Blanc

Deux vélos : l’un gris/bleu
et l’autre marron

Ces  objets  peuvent  être récupérés  au  bureau
de la police municipale, en face de la mairie.

AGENDA
Samedi 2 mars  à 20h30

Spectacle de Graine d’humour
Salle des fêtes

Vendredi 8 mars à partir de 19h30
Soirée de la femme de « Et si on sortait »

Restaurant Le Chalu à Goncelin

Samedi 9 mars  à partir de 11h
Flowers Jam - Battle breaking

Salle des fêtes

Samedi 16 mars de 9h à 17h
Vide placards loisirs créatifs de l’Usine à scrap

Maison de quartier

Dimanche 17 mars de 9h à 17h
Vide grenier de la gymnastique volontaire

Salle des fêtes

Mardi 19 mars à 18h
Commémoration du 19 mars 1962

Monument aux morts

Dimanche 24 mars à partir de 9h30
Assemblée générale et repas ARCADE

Salle des fêtes

Samedi 6 avril à 8h30
Journée de l’environnement

RDV au centre technique municipal

Samedi 6 avril à 20h
Soirée Jean Ferrat à la salle des fêtes

Dimanche 7 avril de 9h à 17h
Braderie de l’APE Belledonne

École Belledonne

Samedi 27 avril
Olympiades « Terre de jeux »

Journée du souvenir des victimes
de la guerre d’Algérie

Le  19 mars  1962,  un cessez-le-feu mettait  fin  à
huit ans de guerre en Algérie.

Afin de commémorer le 62e anniversaire de cet
événement historique, le maire, le conseil munici-
pal et les anciens combattants vous invitent à as-
sister à la cérémonie :

Mardi 19 mars à 18h
au monument aux morts

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES ARTICLES
POUR LE MOIS D’AVRIL :

JEUDI 21 MARS  



Préinscription des enfants
à la petite crèche du Cheylas

Vous souhaitez que votre enfant soit accueilli à la
crèche municipale à la rentrée de septembre ou
plus tard ? Il est nécessaire pour cela de remplir un
formulaire de préinscription.  Il  est  disponible à la
crèche ou sur le site Internet du Cheylas, dans la
rubrique Enfance jeunesse / Petite crèche.

Le formulaire doit être remis à la crèche
ou en mairie avant le 15 mars 2024

Nous vous rappelons que la crèche est ouverte de
lundi  au  vendredi  de  7h30  à  18h30.  Pour  tous
renseignements complémentaires, contactez-nous
au 04 76 13 20 91.

Nouvel arrivage de mangas à la bibliothèque

Depuis janvier 2024, plus de 150 mangas, tomes
uniques ou collection complète, sont disponibles
à la bibliothèque.

Pour  l’occasion,  la  signalétique  entière  des
collections de mangas a été mise à jour afin de
mieux orienter les usagers en utilisant un code
couleur correspondant aux thématiques et aux
âges.  Ainsi  en vous rendant à la bibliothèque,
pour  pourrez  découvrir  (ou  redécouvrir !)  de
nouvelles séries pour toutes les tranches d’âges :

KODOMO : le  manga pour  les  plus  jeunes  par
excellence, à partir de 6 ans. Animaux mignons
et situations humoristiques pour les enfants mais
aussi les parents !

SHONEN : action  et  aventure  sont  au  pro-
gramme dans ces mangas à partir de 12 ans.

SHOJO : romance,  humour  mais  aussi  drames
plus  intimistes  sont  abordés  dans  ces  mangas
plus légers,  à partir  de 12 ans également.  Des
simples amours adolescentes à des histoires plus
atypiques,  vous  trouverez  sans  doute  de  quoi
vous évader.

SEINEN : ce  genre  de  manga  pour  ados  et
adultes  à  partir  de  14  ans  vous  propose  une
grande  variété  de  thèmes  et  d’histoires,
permettant de passer d’un univers à un autre en
fonction de vos envies.

N’hésitez pas à demander conseil à vos biblio-
thécaires si vous découvrez (ou redécouvrez) le
manga !

Changement de délégataire
pour la gestion de l'eau

Depuis le 1er janvier 2024, la gestion de l’eau au
Cheylas est assurée par le Grésivaudan,  en lieu
et place de Veolia. 

C’est désormais le service des eaux de la com-
munauté de communes du Grésivaudan qui est
l’interlocuteur  unique  pour  toutes  vos  dé-
marches administratives ou urgences techniques
concernant l’assainissement et l’eau potable. Il
répond également à vos demandes de rensei-
gnement, notamment sur le fonctionnement de
l’usine de décarbonatation du Cheylas. 

Un seul numéro pour toutes vos
demandes : le 04 76 99 70 00

www.le-gresivaudan.fr/340-le-cheylas.htm









Plantations et entretien des haies
Règles et bonnes pratiques

Distances de plantation

Les  arbres  ou arbustes  de  plus  de 2  mètres  à
l'âge adulte doivent être plantés  à au moins 2
mètres  de  la  limite  de  propriété.  Il  est
recommandé  de  prévoir  une  marge  afin  de
tenir  compte  du  développement  futur  de  la
plante.  Pour  les  autres  plantations,  la  distance
est de 50 cm.

Ces  règles  ne  s'appliquent  pas  aux  plantes
palissées : s'il existe un mur de séparation, il est
possible d'y adosser un arbre en espalier ou une
plante  grimpante,  mais  ils  ne  doivent  pas
dépasser la crête du mur. Attention : si le mur est
privatif,  seul  le  propriétaire  peut  planter  en
espalier.

Taille des végétaux

Les haies

Qu’elles  bordent  la  voie  publique  ou  qu’elles
séparent deux propriétés, les haies doivent être
taillées régulièrement. Les propriétaires veilleront
notamment aux points suivants :

 La haie ne doit  pas obstruer la vue des
conducteurs  ou  des  piétons  et  ne  pas
cacher les panneaux de signalisation, ni
créer  de  nuisances  visuelles  pour  le
voisinage.

 Elle  ne  doit  pas  gêner  ou  bloquer  le
passage sur  les  voies,  les  trottoirs  ou les
passages piétons.

En  cas  de  non-respect  de  ces  règles,  les
propriétaires  peuvent  se  voir  infliger  des
amendes et être tenus de régler les frais de taille
éventuellement engagés par la collectivité.

Attention : Si la haie est mitoyenne, l'accord des
deux  voisins  est  nécessaire  pour  la  tailler.  Un
partage des frais est prévu par la loi si la haie est
longue et/ou haute.

À  noter :  la  Ligue  de  protection  des  oiseaux
recommande  de  ne  pas  tailler  les  haies  et
arbustes entre le 15 mars et la fin août afin de ne
pas  déranger  les  couvées.  Il  est  de  plus
recommandé,  pour  préserver  la  santé  des
plantes, de les tailler en hiver, avant la montée
de sève.

Les racines

Un voisin  a  le  droit  de couper  les  racines  qui
avancent  sur  son  terrain.  Il  est  préférable  de
prévenir  le  propriétaire  dans  le  cas  où  la
suppression  des  racines  nuirait  à  la  santé  de
l'arbre.  De  plus,  les  dégâts  éventuellement
provoqués par les racines sont à la charge du
propriétaire des végétaux.

Les branches

Le propriétaire de la plante est tenu de couper
les  branches  qui  dépassent chez  un  voisin  au
niveau  de  la  limite  séparative.  Le  voisin  peut
également le faire lui-même s’il  a l’accord du
propriétaire.

À noter : les fruits tombant dans la propriété d’un
voisin lui appartiennent. En revanche, tous ceux
encore sur l'arbre appartiennent au propriétaire
de l’arbre.

Rappel :  le  brûlage des  déchets  végétaux  est
interdit.  Les  végétaux  peuvent  être  utilisés
comme paillis  après  broyage,  ou doivent  être
déposés en déchèterie.



Chantier de gestion sédimentaire du bassin du Flumet - Point d’avancement

Le bassin du Flumet à Allevard est alimenté par les eaux de la rivière Arc et fait l’objet, depuis sa
construction, d’un envasement progressif. Son curage va permettre de retrouver un niveau optimal
de production d’électricité et réduire la visibilité des bancs de sédiments.

Travaux à Crêts-en-Belledonne

Les  travaux  de  réalisation
d’une  plate-forme  pour  ac-
cueillir  le  bassin  de  mise  en
charge se poursuivent à proxi-
mité de la zone des jets d’eau.
Une  déviation  du  chemine-
ment piéton est en place.

La pose de la conduite sous la route de Gre-
noble démarrera, début mars, avec la mise en
place d’un alternat.

Travaux au Cheylas

Les travaux de mise en place
de la zone de dissipation,  en
bordure des digues de l’Isère,
se  poursuivent  avec  la
construction du bassin de dissi-
pation à surface libre.

Les  travaux  de  la  pose  de
conduite,  depuis  la  digue de l’Isère  à  travers  la
plaine agricole, en remontant vers le rond-point du
bac, démarreront début mars.

Infos et actualités : https://www.edf.fr/hydraulique-isere-drome
rubrique Chantier Flumet : à la reconquête de la performance de la STEP du Cheylas 

Rencontre avec le président de la communauté de communes

Chaque  trimestre,  Henri  Baile,  président  de  la
communauté  de  communes,  vient  à  la
rencontre  des  habitants  via  des  permanences
réparties sur l’ensemble du territoire.

Les habitants qui souhaitent échanger avec lui
sur  les  compétences  et  les  services  à  la
population  de  l’intercommunalité  peuvent
demander un rendez-vous sur notre site : 

www.le-gresivaudan.fr/rencontrepresident

Les prochaines dates

Jeudi 7 mars de 17h à 19h – La Terrasse

Jeudi 16 mai de 17h à 19h
Saint-Mury-Monteymond

Jeudi 30 mai  de 17h à 19h – Hurtières

Jeudi 13 juin 17h à 19h – Saint-Maximin

https://www.edf.fr/hydraulique-isere-drome


Appel à bénévoles

Vous souhaitez donner du temps
pour la solidarité ?

Le  Secours  populaire  recherche
des bénévoles pour :

l’aide alimentaire

de l’administratif

de l’aide aux vacances

de l’aide au vestiaire

le premier accueil des familles

N’hésitez pas à nous contacter !

Secours populaire français

Comité Bréda-Grésivaudan

Maison René Cassin

21 rue Laurent Gayet

38530 Pontcharra

07 50 58 03 44

breda-gresivaudan@spf38.org

mailto:breda-gresivaudan@spf38.org


Vide placards loisirs créatifs de l’Usine à scrap
Samedi 16 mars 2024 de 9h à 17h

à la maison de quartier, 385 route du Rompay

Si  vous  souhaitez  participer  à  cette  manifestation,  il
convient de compléter le bulletin d’inscription ainsi que
l’attestation requise. Vous pouvez les télécharger sur le
site  de  l’association  -  http://usineascrap.fr -  ou  les
demander par mail à contact@usineascrap.fr

Ces  documents  accompagnés  du  règlement  (selon
votre  statut,  association  ou  particulier)  devront  être
retournés à l’adresse suivante : USINE A SCRAP - 68 rue
de l’Église - 38570 LE CHEYLAS

Pour tout autre renseignement, contactez le 06.82.99.69.43

Association Soleil rouge
Un enfant qui rit

augmente ses chances de guérison !

Depuis  22  ans,  les  clowns  professionnels  de
l’association  grenobloise  Soleil  Rouge  font  rire  et
sourire les enfants malades au CHU Grenoble Alpes.

Chaque année, plus de 9 000 enfants fréquentent
les espaces pédiatriques de l’hôpital. Ils attendent
les clowns hospitaliers qui font diversion à la douleur
et  à  l’angoisse  grâce  à  leurs  performances
artistiques d’improvisation sur mesure.

Aux urgences, en réanimation, dans les espaces de
traitement contre le cancer, en accompagnement
aux  soins  douloureux,  en  salle  d’attente  de bloc
opératoire… les clowns donnent envie aux enfants
de se battre contre la maladie.

Les  prestations  des  clowns  de  Soleil  Rouge  sont
offertes gratuitement à l’hôpital couple-enfant du
CHU Grenoble Alpes.  Les dons du grand public et
des mécènes sont essentiels pour cette association
d’intérêt général.

Soleil Rouge a besoin de 200 000 € en 2024. Un don
de 28 €  permet  de faire  rire  un enfant  (coût  de
9,52 € après réduction fiscale).

Dons du grand public :
https://www.helloasso.com/associations/soleilrouge-des-clowns-a-l-hopital/formulaires/1

Mécénat : contacter Christiane Meyer Poulat, directrice :
direction@soleilrougeclowns.fr - www.soleilrougeclowns.fr

Crédit photo : Edgar Barraclough

http://www.soleilrougeclowns.fr/
mailto:direction@soleilrougeclowns.fr


Vide grenier
Dimanche 17 mars de 9h à 17h

à la salle des fêtes

Organisé par l’association
Gymnastique volontaire de Le Cheylas

Entrée visiteur gratuite

Buvette - Pâtisseries - Sandwichs

Inscriptions : (places limitées)

 Samedi  9  mars  de  9h30  à  12h   et

mercredi  13 mars de 16h30 à 18h30 au

gymnase.

 Dimanche 17 mars de 8h à 9h à la salle

des fêtes selon les places disponibles.

Tarifs : 8 € la table (environ 1,20m)

Se munir obligatoirement d’une pièce d’identité



Les inscriptions
pour ces ateliers
sont trimestrielles
Un enfant qui n'était

pas inscrit au 2e  trimestre
peut s'inscrire au 3e trimestre

dans la limite
des places disponibles.

Attention : les réinscriptions
d’un trimestre sur l’autre

ne sont pas
automatiques

Dessin
Apprendre à dessiner

et à associer les couleurs, 
pratiquer différentes techniques de dessin

(gouache, fusain, aquarelle, encre...)

au Centre de Loisirs Enfance
(385 route du Rompay)

 Primaires (à partir du CE1) :
mercredi de 14h à 15h30

 Jeunes (collégiens/lycéens) :
samedi de 10h30 à 12h

Intervenante : Hélène Courtuat.

Inscription trimestrielle.

Tout le matériel est fourni.

Poterie
6/14 ans

Créer, modeler...

Mercredi de 14h à 15h30
à la salle de poterie 

Encadrement :
Claudine Francillard

Isabelle Sisoix

Inscription
trimestrielle.

Les ateliers du
Centre de loisirs

3e trimestre
2023/2024

À partir du mercredi
3 avril



Inscriptions
Inscriptions uniquement par mail jusqu’au 27 mars

à l’adresse centredeloisirs@lecheylas.fr

Renseignements :

Magali Chatain, directrice-adjointe : 06 75 05 81 49
Bureau du Centre de loisirs : 04 76 71 88 73

Documents nécessaires pour l’inscription :

n° d'allocataire CAF et quotient familial (ou avis d'imposition ; en cas de non fourniture de l'un
de ces documents, le tarif le plus élevé sera appliqué).

Photocopie des vaccins.

Pour le paiement : espèces, chèque bancaire, chèque vacances (faire l'appoint), carte Tattoo
(activités sportives, culturelles ou artistiques). Si vous bénéficiez de l'aide d'un CE, apportez un
justificatif (dans le cas où le CE paie directement le Centre de loisirs).

Tarifs : 

En fonction du quotient familial pour les habitants de la commune du Cheylas.

Tarif  extérieur  (pas besoin du QF,  mais  tout  de même du n° d'allocataire CAF) et  selon les
places disponibles pour les personnes extérieures à la commune.

Tarifs des ateliers / inscription trimestrielle

Toutes les informations concernant les propositions du Centre de loisirs 

sont consultables sur :

http  s  ://www.lecheylas.fr   

https://www.facebook.com/centreloisirs.lecheylas

https://www.instagram.com/centreloisirslecheylas38570

Pensez à nous ajouter à vos listes d'amis !

QF 0 à 310 Extérieur

Dessin  25,50 €  29,75 €  34,00 €  38,30 €  42,50 €  46,80 €  51,00 €  55,30 €  85,00 € 

Poterie  16,05 €  18,75 €  21,40 €  24,10 €  26,80 €  29,45 €  32,15 €  34,80 €  53,55 € 

310
à 460

461
à 590

591 
à 730

731
à 880

881
à 1171

1172
à 1440

1441
et +

http://www.ville-le-cheylas.fr/

